
 

 

Madame, Monsieur, 

L’Union syndicale suisse (USS) vous remercie de l’avoir invitée à s’exprimer sur la modification de 

la loi sur les allocations familiales (LAFam). Elle vous transmet par la présente sa position. 

L’USS rappelle l’importance des allocations familiales pour aider les familles à assumer les charges 

financières liées à leurs enfants. Elle salue donc la modification de cette loi qui permet d’améliorer 

la situation pour certains groupes-cibles et de combler des lacunes dans les bases légales exis-

tantes. L’USS estime cependant que les montants alloués devraient être augmentés à 250.- pour 

l’allocation enfant et à 300.- pour l’allocation de formation. 

En vous remerciant de bien vouloir prendre note de nos remarques, nous vous prions d’agréer, 

Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 
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